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6»50 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [7 août 1790.J 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. D'ANDRÉ. 

Séance du samedi 7 août 1790 (1). 

M. le Président ouvre la séance à neuf heures 
du matin. 

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une 
pétition des marchands de vin, traiteurs et autres, ci-devant extra-muros, actuellement intra-muros 

de Paris, tendant à faire décréter par l'Assem¬ blée la cessation des baux passés par eux pour 
loyers de maisons. Cette pétition est renvoyée au comité de Constitution. 

M. de Berteiin, ci-devant comte de Montbrun, 
fait à la nation un don patriotique de la somme de 
1,020 livres. L'Assemblée applaudit au patriotisme de M. de Bertelin. 

Il est fait lecture du procès-verbal de la séance 
du jeudi soir 5 du présent mois. Il est adopté. 

M. Mougins de Roquefort demande à faire une motion relative à des poursuites dirigées con¬ tre les habitants de Cabris. 

L'Assemblée lui accorde la parole. 

M. Mougins. Les habitants de Cabris, district de Grasse, département du Var, s'étaient portés, dans le mois de janvier dernier, dans un moment 

d'oubli et d'ivresse, à quelques voies de fait, en détruisant la meulière des moulins du ci-devant 
seigneur. Revenus à eux-mêmes, ils ont réparé 
les dégâts qu'ils avaient faits. La commune a même offert toutes les indemnités convenables. Malgré ces offres, l'on a attaqué ces malheureux habi¬ 

tants; une procédure criminelle s'instruisait à la requête du lieutenant de prévôt. Gette procédure 
aurait occasionné des insurrections sans la vigi¬ lance et le zèle du maire et les officiers munici¬ 
paux de la ville de Grasse qui l'ont arrêtée, en la 
faisant déposer au greffe de la municipalité. D'a¬ près toutes ces circonstances réunies, je pense 
que les habitants de Cabris doivent jouir du bien¬ 

fait et de la même faveur que ceux de la Bretagne. Je propose, en conséquence, le décret suivant : « L'Assemblée nationale, après avoir ouï le rap¬ port fait par l'un de ses membres, décrète que son Président se retirera vers le roi, pour le prier de donner ses ordres, à l'effet que les procédures 

criminelles qui s'instruisent à la requête du lieu¬ 
tenant de prévôt dans le département du Var, district de la ville de Grasse, à l'occasion desdé-
gaiset voies de fait commis le 6 ou 7 du mois de 
janvier dernier, par plusieurs habitants du lieu de Cabris au canal des moulins, de leur ci-devant 
seigneur, et ailleurs, seront regardées comme 
non-avenues, en indemnisant, si fait n'a été par eux ou par la commune dudit lieu, suivant les 

offres par elle consignées dans la délibération du 12 du même mois, leur ci-devant seigneur, des dommages qu'il peut avoir soufferts. » 

(Ce projet de décret est mis aux voix et adopté.) 
M. le Présideut fait faire lecture d'une lettre 

à lui adressée par le sieur de La Cour, ensemble 
d'une quittance dudit sieur, de la somme de 

(l) Cette séance est incomplète au Moniteur. 

120 livresde pension sur la cassette du roi, et d'un certificat de vie. 
Ces pièces sont renvoyées au comité des pen¬ sions. 

M. Camus, au nom du comité des pensions, propose le décret suivant, qui est adopté sans discussion : 

« L'Assemblée nationale décrète que les pension¬ 

naires qui se présenteront au Trésor public pour être payés, en exécution du décret du 27 juin der¬ nier, des arrérages de leurs pensions, échus au 31 décembre 1789, continueront à être payé-* sans interruption, mais successivement et par ordre, selon les mots dont leurs brevets seront timbrés, et de manière que le total desdits arrérages se trouve payé au 31 décembre prochain. » 

M. Target, membre du comité de Constitution, représente à l'Assemblée que, dans les élections qui viennent d'être faites par les différentes sec¬ tions de la ville de Paris, il est survenu un inci¬ dent capable de jeter du doute sur la légitimité des élections à faire. Pour parer à ces inconvé¬ nients, il propose un décret que l'Assemblée adopte en ces termes : ■ « L'Assemblée nationale décrète que, durant le cours des assemblées de citoyens qui procèdent à l'élection des membres d'un corps administratif ou municipal, il ne sera donné aucun effet aux décrets qui établissent des conditions nouvelles pour l'exercice des droits de citoyen actif; et qu'en conséquence, jusqu'à l'entière formation de la municipalité et du département de la ville de Paris, il sera sursis à son égard à l'exécution du décret du 12 juin dernier, relatif à l'inscription pour la garde nationale, sans que le présent décret puisse avoir aucune influence sur les élections déjà faites. » 

M. JEmmery, rapporteur du comité militaire , 
donne lecture du projet de décret, ajourné dans la séance de la veille, sur les actes d'insubordina¬ 
tion du régiment de royal-Champagne. 

M. Du Châtelet demande qu'on substitue le 
mot « blâme » à celui de * improuve » dont s'est 

servi le rapporteur. Cet amendement est rejeté par la question préa¬ lable et le décret est rendu en ces termes : 
«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le 

rapport de sou comité militaire, concernant l'affaire 
du régiment de royal-Champagne, iroprouve la con¬ duite de ceux des sous-ofticiers et cavaliers de ce 
régiment, en garnison à Hesdin, qui, depuis long¬ 

temps, et notamment le 2 de ce mois, se sont permis les acies d'insubordination les plus répréhensibles ; décrète que le roi sera supplié, dans le cas où ils ne rentreraient pas immé¬ 

diatement dans le devoir, d'employer les moyens 

les plus efficaces pour arrêter le désordre, et en faire punir sévèrement les instigateurs, auteurs, fauteurs et participes ; décrète, en outre, que son Président se retirera dans le jour vers le roi, pour le prier de sanctionner le présent décret, et de 

donner ses ordres pour qu'il soit exécuté et en¬ voyé à tous les régiments de l'armée. » 

M. i<e Couteulx de Canteîeu, au nom de la 
section du comité des finances, chargée de confé¬ rer avec M. Necker, sur le mode d'émission des 
assignats , propose un projet de décret qui ne sou¬ 
lève aucune objection et qui est adopté ainsi qu'il suit : 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [7 août 1790.) 

« Art. 1er L'Assemblée nationale décrète qu'elle 

nommera huit commissaires pour surveiller ré¬ mission des assignats, et l'extinction des billets de caisse d'escompte, ou promesse d'assignats. « Art. 2. Les commissaires constateront, par un 

procès-verbal, le nombre d'assignats non signés, successivement retirés de l'imprimerie royale. 

« Art. 3. Les assignats non signés seront déposés dan» une caisse fermant à trois clefs, dont deux 

seront gardées par les commissaires de l'Assem¬ blée nationale, et la troisième par le trésorier de la caisse de l'extraordinaire. 

« Art. 4. Il sera tous les jours délivré audit tré¬ sorier autant de billets non signés qu'il en pourra 

faire signer, jusqu'à la concurrence de douze mille assignats. Les commissaires de l'Assemblée na¬ 

tionale vérifieront la quantité des billets signés, jour par jour, les recevront des mains du tréso¬ rier de la caisse de l'extraordinaire, et les dépo¬ 

seront dans la même caisse jusqu'au moment de leur émission. 

« Art. 5. A compter du 10 août, les commissaires de l'Assemblée ii.ilionale remettront au trésorier 
de l'extraordinaire les dix mille assignats signés 
et timbrés qu'il doit échanger, conformément au décret du 29 juillet dernier, contre des billets de la 
caisse d'escompte. 

« Les assignats seront échangés dans la pro¬ portion de leur création, savoir : 

1,250 de 1,000 livres. 
3,334 de 300 — 
5,416 de 200 — 

Total... . 10,000 assignats par jour. 
« Art. 6. Les administrateurs de la caisse d'es¬ 

compte nommeront trois commissaires, au moins, 

pour ôire présents à l'échange journalier et à toutes les opérations relatives à l'extinction des billets de la caisse d'escompte, ou promesses d'as¬ 

signats, et pour constater la vérité desdits bil¬ 
lets et desdites promesses. 

« Art. 7. Aussitôt qu'un billet delà caisse d'es¬ 
compte ou une promesse d'assignats sera échangée contre-un assignat, il sera sur-le-champ, et en 

présence de celui qui l'échangera, estampé dans le milieu du billet d'un timbre portant les mots : « échangé et nul. » 

« Art. 8. Cette formalité remplie, les dix mille 
billets seront remis chaque jour, en présence des commissaires de l'Assemblée nationale et de la 
caisse d'escompte, dans un coffre fermant à trois 
clefs; il en sera dressé procès-verbal qui sera 
signé des commissaires présents. Une des clefs restera entre les mains d'un des commissaires de 
l'Assemblée nationale ; une autre entre celles du 
trésorier de la caisse de l'extraordinaire; et la troisième entre celles des commissaires de la 
caisse d'escompie. 

« Art. 9. Le procès-verbal sera continué tous 
les jours de la semaine, et il sera clos le lundi 
de chaque semaine, en brûlant, en présence des commissaires et du trésorier de la caisse de Tex-
traordinaire, les billets de caisse d'escompte ou 

promesse d'assignats échangés dans la semaine précédente : les uns et les autres commissaires, ainsi que le trésorier de la caisse de l'extraordi¬ naire, signeront ledit procès-verbal, qui sera re¬ mis au fur et à mesure au comité des finances 

de l'Assemblée nationale, et imprimé tous les 
mois. Tous les procès-verbaux seront, à la fin de 
l'opération, déposés aux archives de l'Assem¬ blée. » 

M. Tronchet. Des six commissaires nommés 
pour examiner l'affaire d'Avignon, trois seule¬ 
ment, MM. Bouche, Démeunier et moi se sont 
rendus au comité; notre travail est déjà avancé, mais il est survenu un accident à M. Déraeunier, 

qui le retiendra peut être longtemps et nous pri¬ vera de son concours ; or, la ville d'Orange sol¬ licite vivement une décision ; je demande donc que l'Assemblée nous adjoigne quatre nouveaux commissaires. 

M. Ifalouet. On pourrait, pour gagner du temps et dans l'intérêt des prisonniers retenus à Orange, contre toute raison, se borner à adjoindre 

deux des commissaires du comité diplomatique. 

M. de Afirabeau. Le comité diplomatique ne -se compos î que de six membres et il a plus d'af¬ faires qu'il n'en peut examiner. 

L'Assemblée décide qu'immédiatement après la séance, elle se retirera dans ses bureaux pour 
procéder, par la voie du scrutin, à l 'élection de 
quatre nouveaux membres à adjoindre au comité 
de V affaire d'Avignon et de celle des prisonniers détenus à Orange. 

M. "Vernier annonce, au nom du comité des finances, la nécessité de mettre à la disposition du ministre des finances, une somme de 40 mil¬ 

lions pour le service du mois d'août. 

M. l'abbé Gouttes. Il n'y a qu'un moyen d'assurer le salut de l'État, c'est de payer les im¬ 

pôts ; je sais que les receveurs particuliers ne les perçoivent pas ; les anciens adminisirateurs des fonds publics refusent de faire le service, ou le font d'une manière scandaleuse, dans l'espoir de plonger le royaume dans l'anarchie et renverser l'édifice de la Constitution. 

M. Martlneau. Il est un désordre bien funeste 
à la chose publique, auquel se livrent toutes les 

personnes qui ont seulement pour 100 pistoles de numéraire ; le marchand, le négociant, tous ont pris l'habitude de vendre de l'argent ; un re¬ 

ceveur de province n'a pas eu honte de m'avouer 

qu'il était venu à Paris avec de l'or qu'il y avait vendu ; je crois qu'il est absolument important de décréter la demande, précédemment faite par le ministre des finances, d'ordonner aux rece¬ 

veurs particuliers de verser en espèces dans le 
Trésor public les fonds qu'ils reçoivent en espèces. 

M. Vcrnler. Le comité s'est occupé de cet 
objet; et son intention est de vous proposer de 
décréter que les receveurs particuliers seront tenus de garder en mains les fonds qu'ils auront 
reçus, pour les distribuer dans les départements, 
pour l'acquittement des dettes publiques qui de¬ vront y être payées. 

M. Lebrun, au nom du comité des finances, soumet à la discussion un projetde décret ajourné 
sur les payeurs des rentes. 

M. d'Allarde présente un projetde décret sur 
le remplacement de ces payeurs de rentes. 

M. Gaultier de Biauzat explique la ma¬ nière dont se fait le service dans les bureaux 

qui sont au nombre de six seulement. Dans cha¬ cun des bureaux on place un commis, et les 
payeurs de rentes s'arrangent entre eux pour 
faire le service, de manière que six payeurs de 
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